
DELEGATION ALGERIENNE 

INTERVENTION 

DE 

MONSIEUR NOUREDDINE KASDALLI 

MINISTRE DELEGUE AUX COLLECTIVITES LOCALES 

ET A LA REFORME ADMINISTRATIVE 

AU SEGMENT MINISTERIEL 

DE LA PREMIERE SESSION DE LA CONFERENCE DES PARTIES 

DE LA CONVENTION-CADRE SUR LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

BERLIN, LE 05 AVRIL 1995 

030. 



Madame le President, 

Messieurs !cs ministrcs, 

Excellences, 

Mesdames ct Messieurs, 

J'ai l' honneur et le plaisir de prendre la parole au nom de la delegation 

algcriennc au titre de ce segment ministeriel de notre conference des parties pour vous 

cxprimcr nos felicitations les plus sinceres pour votre election meritee a la presidence de notre 

comite ct vous assurer de notre cooperation pleine et entiere. 11 me plait egalemcnt de noter lcs 

progres encourageants realises a ce jour par le president du comite plenier, l' Ambassadeur 

ESTRADA. 

Cet cvenement de portee historique qui nous reunit aujourd 'hui a Berlin, 

represente un temoignage eloquent et une expression eclatante quant a la determination de la 

communaute internationale de n'epargner aucun effort pour le respect des engagements 

contractes au titre de notre Convention. 

Que les autorites de la Republiquc Federale d' Allemagne puissent trouver ici 

!' expression sincere de notre gratitude d'avoir abrite cette reunion. Qu ' ils puissent etre 

l' interprete de nos sentiments de reconnaissance au peuple allemand, pour l 'hospitalitc et 

I' accucil chaleureux qui nous ont ete reserves. 

Madame le President, 

Ma delegation s'identifie pleincment et se reconnait cntierement dans 

l'importante declaration faite par son excellence Monsieur ANGEL C. ALCALA, Ministre de 

I 'Environnement des Philippines qui a su cxprimer avec eloquence et clarte la position du 

Groupe des 77 ct de la Chine. 

Plus de deux (02) annees se sont ecoulees depuis la misc au point et I' adoption 

de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques a New York et deja 

un nombre considerable de pays l'ont ratifie pendant un laps de temps trcs court. Ceci denote a 

notrc sens, unc expression eclatante de !'engagement hautement politique des Etats parties, 
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pour faire face aux phenomenes des changements climatiques dont les consequences nefastes 

ne cessent de se faire sentir sur !es differentes regions a travers le monde. 

La conference qui nous reunit aujourd 'hui a Berlin represente le temoignage de 

l'attachement de la communaute internationale et de votre pays pour une misc en oeuvre 

effective et integrale des dispositions de la Convention. 

Ce pendant, cette mise en oeuvre pour l' ensemble des pays en developpement ne 

devrait en aucun cas, occulter !es principes cardinaux sur lesquels a ete edifiee la Convention, a 
savou: 

- le droit au developpement des pays en developpement, droit inalienable consacre par 

Jes resolutions et les accords internationaux adoptes par les Nations Unies, 

- la responsabilite commune mais differenciee des Etats parties, de sorte que les 

pollueurs soient !es payeurs, a partir du moment que la responsabilite des pays en 

developpement n 'a ete nullement et en aucun cas engagee, 

- la souverainete permanente des pays en developpement sur leurs richesses et 

ressources naturelles, principe consacre par les trois (03) conventions, a savoir: celles 

relatives aux changements climatiques, a la diversite biologique et a la lutte contre la 

desertification. 

Par consequent, tout exercice tendant a renforcer la mise en oeuvre de la 

Convention ne devrait contourner ces principes fondamentaux. Et !'occasion nous est offerte 

aujourd 'hui pour reiterer notre plein appui a la Convention et exprimer notre preoccupation 

devant la tournure prise par les deliberations au sein du comite intergouvernemental durant la 

phase preparatoire de la Conference des Parties et au sein meme de la Conference au cours 

desquelles, la volonte de certaines parties tendant a remettre en cause ces principes cardinaux a 

cte affichee. 

En effet et tenant compte des evolutions et des changements intervenus depuis 

la signature de la Convention a RIO et son entree en rigueur, nous avons note avec 

preoccupation une tendance a une remise en cause des principes de la Convention qui induit de 

nouvellcs approches qui sont a notre sens, de nature a diluer les responsabilites historiques des 
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pays industrialises, qui viscnt a transferer le fardeau aux maillons ks plus faibles de la chaine 

des Nations, a savoir les pays en <leveloppement. 

C'est dire aujourd 'hui, !'importance particuliere quc les pays en developpement 

accordent au role d'avant-garde quc doivent jouer les nations les plus prospcres en matiere de 

Jutte contre lcs changements climatiques, dont les consequences graves soot subies notamment 

par lcs pays du SUD, largement demunis pour y faire face. 

C'est le lieu et !'occasion aujourd 'hui, pour dire encore une fois, combien les 

re tom bees nefastes des changements climatiques continuent a frapper l 'Afrique, deja eprouvee 

par une situation economique critique. 

L' Af·rique, region la plus pauvre de la plancte, abritant les trois quarts de la 

categorie des pays les moins avances, demeure du point de vue climatique, la zone la plus 

vulnerable du globe. Les problemes de secheresse, de desertification, de degradation continue 

des sols, de deforestation ainsi que le phenomene acridien, aggraves par la pauvrete, 

interpellent aujourd'hui la Communaute internationale pour engager en faveur de l' Afrique, 

une action d'urgence. Celle-ci doit s' inscrire dans le cadre d'une approche globale, integree et 

multidisciplinaire qui prenne en compte en priorite, une interaction veritablement orientee vers 

le developpement, dans le cadre de la mise en oeuvre de la Convention-cadre sur les 

changements climatiques et celle de la Convention Internationale sur la Desertification dans lcs 

pays gravement touches par la desertification et/ou la secheresse, en particulier en Afrique. 

La fragilite des ecosystemes, la desertification et la secheresse, en tant que 

phenomene global affectant plus d'une centaine de pays a travers le monde, ne soot du point de 

vue scientifique et climatique que l' une des consequences immediates et concretes des 

perturbations du systcme climatique. C' est la raison pour laquelle, les mesures prises pour 

parer aux changements climatiques devraient etre etroitement coordonnees et renforcees dans 

le cadre de la mise en oeuvre des deux (02) conventions, en tenant pleinement compte des 

besoins prioritaires et lcgitimes des pays en developpement deja affectcs en matiere de 

croissance economique durable. 
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Madame le President, la delegation algerienne se fclicite de la tenue de cette 

premiere conference des Parties a Berlin et exprime son espoir de voir les decisions ayant 

couronne nos deliberations, mises en oeuvre par !'ensemble des Etats parties, afin de creer une 

dynamique en vue d'atteindre de fac;on progressive et ordonnee, l'objectif ultime et les 

principes de la convention. 

Depuis la ratification de la Convention, l ' Algerie qui se situe dans une aire 

geographique extremement vulnerable aux effets nefastes des changements climatiques, 

particulierement la desertification, la secheresse et la degradation des sols, a initie un processus 

tendant a promouvoir des actions coordonnees de mise en oeuvre se rapportant egalement a la 

Convention de Vienne pour la protection de la couche d 'Ozone et le Protocole de Montreal 

relatif aux substances qui appauvrissent la couche d 'Ozone. 

Ainsi, man pays en tant que Partie a ces instruments juridiques a mis en place en 

1992, un fonds national pour l'environnement, une commission «Ozone» en 1993 et une 

commission nationale pour l 'environnement et le developpement durable en 1994. En Janvier 

1995, le Haut Conseil pour l'environnement et le developpement durable, preside par le Chef 

du Gouvernement est venu a point pour consolider les mecanismes institutionnels charges 

d'elaborer les directives en matiere de politique generale dans le domaine de la protection de 

I' environnement et du developpement durable. 

Parmi les actions qui meritent d 'etre egalement signalees, figure le renforcement 

du reseau de surveillance du climat par la mise en place par l'Office National de Meteorologic 

d'une station a mission mondiale, situee a 2750 m d'altitude sur le mont ASSEKREM dans le 

Hoggar, en plein coeur du SAHARA et ce dans le cadre du programme de Veille de 

I' Atmosphere Globale, developpe par !'Organisation Mondiale de Meteorologic. 

Par ailleurs, I' Algerie a realise un programme scicntifique national visant a 
mettre en place a travers les vastes zones sahariennes desertiques, des stations et centre 

d'observations et de surveillance climatique dont la mission cssentielle est de controler 

!'evolution de !'ensemble du systeme climatique et toute modification ou perturbation pouvant 

avoir des incidences directes sur les ecosystemes. Ce programme est appele a ctre renforce 

aujourd'hui afin de repondre d'une maniere complete aux objectifs de la Convention. 
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Permettez-moi Madame le President, de vous signaler qu 'en matiere de lutte 

contre la pollution notamment dans !es centres urbains, l' Algerie a entame depuis le debut des 

annees 80, une experience pilote au niveau national tendant a promouvoir le gaz naturel 

(Proced6 G.P.L.: Gaz Propane Liquefie) comme carburant pour !es transports en commun. 

Cette initiative dont les rcsultats se soot avcres encourageants, s 'est vue gencralisee au cours 

de ccs dcrnicres annees sur l'ensemble du territoire national et a tous types de vehicules. 

En s'acquittant de ses engagements au titre de la Convention ct en fonction de 

ses moyens d'action, mon pays entend dcvelopper - a l'avenir - davantage cctte experience. 

Madame le President, 

L' Algerie en tant que pays en developpement, affecte par les consequences 

nefastes des changements climatiques, reitere son engagement pour la mise en oeuvre de la 

Convention qui ne saurait etre corn;ue en marge du principe du droit au developpement des 

pays en developpement. Elle devrait viser esscntiellement une action internationale integree, 

selon les responsabilites communes mais differencices des Etats, leurs capacites respectives et 

leur situation economique et sociale et tenir compte pleinement des besoins prioritaires et 

legitimes des pays en developpement et de leur aspirations a un developpement et une 

croissance economique durables, de fac;on a s' attaquer a 1 'eradication de la pauvrete. 

A cette occasion, j'aimerai une fois de plus, exprimcr l' importance capitale que 

!es pays en developpcment attachent aux moyens de misc en oeuvre, plus particulierement la 

mobilisation des ressources financieres nouvelles et additionnelles et le transfert des 

technologies ecologiquement rationnelles. 

A notre sens, une m1se en oeuvre effective et integrale de la Convention 

rcquiert une mobilisation coordonnee et soutenue des moyens de mise en oeuvre en faveur des 

pays en developpement, conformement aux dispositions de la clause dite de garantie figurant a 
l'article 4, paragraphe 7 de la Convention. 
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A cct egard, nous estimons que !'accord realise au cours des deliberations de 

cette reunion sur la question des ressources et des mecanismes financiers ne constitue qu 'un 

premier pas dans la bonne direction. D'autres pays doivent suivre afin de permettre aux pays 

en dcveloppement de remplir la part de responsabilite qui est la leur au titre de la Convention. 

L' Algerie est d 'a vis que la Conference des Parties devrait a l' avenir examiner de 

tres pres, les moyens de mise en oeuvre mis a la disposition des pays en developpement et 

prendre les mesures necessaires tendant a les accroitre et a les diversifier. 

Mon pays en tant que Partie a la Convention, demeure convaincu que tout 

exercice futur visant le renforcement des engagements souscrits au titre de la Convention 

devrait concerner exclusivement les pays industrialises figurant a l 'Annexe I de la Convention 

et dont la responsabilite historique est evidente. Cet exercice devrait viser egalement le 

renforcement des moyens de mise en oeuvre mis a la disposition des pays en developpement 

pour leur permettre de s'acquitter effectivement de leurs engagements au titre de la 

Convention, y compris la realisation de leur developpement economique et social en faveur des 

generations presentes et futures et dans l'interet de l'Humanite entiere. La mise au point de 

notre Convention a etc rendue possible grace a !'esprit de compromis et aux concessions 

consenties par les pays en developpement. C' est dire aujourd 'hui, la necessite imperieuse de 

veiller a ce que leurs interets ne soient en aucun cas ignores lors de l' approfondissement futur 

du processus, ne de notre Convention. 

Ainsi, notre presente reunion marque veritablement le debut de la mise en 

oeuvre des dispositions de la Convention. 

Son efficacite se mesurera assurement par le degre d'application des 

engagements librement contractes par nos partenaires, en vue de l'instauration d'une 

cooperation fructueuse, pour un developpement durable, equitablement partage par taus. 

La Convention qui nous reunit aujourd'hui, pone en elle-mcme, les premiers 

jalons d'une telle cooperation porteuse d'espoirs. 

Je vous remercie. 
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